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GUADELOUPE  

 

ARRETE PORTANT DECLARATIONS DE CREATIONS  

OU DE VACANCES D'EMPLOIS  

N° 2016-24 
 

Le Président du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Guadeloupe, 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à 
la Fonction Publique Territoriale, notamment les articles 14, 23 et 41; 
 
Vu les déclarations de créations ou de vacances d'emplois de catégories A, B et C 

transmises par les collectivités territoriales et établissements publics affiliés ou non 

au Centre de  Gestion de la Fonction Publique Territoriale; 
 
 

ARRETE 
 
 

ARTICLE 1 : Les déclarations de créations ou de vacances d'emplois de catégorie 

A, B ou C sont arrêtées conformément au tableau suivant qui comporte 

 28 déclarations. 

 

ARTICLE 2 : Ampliation du présent arrêté sera adressée à Monsieur le Préfet de la 

Région Guadeloupe, à Monsieur le Sous-Préfet de l'arrondissement de Pointe-à-Pitre 

et à Monsieur le Représentant de l'Etat auprès des collectivités territoriales de Saint-

Martin et Saint-Barthélémy. 

 

ARTICLE 3 : Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de 

cet acte et informe qu'il peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le 

Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à compter de sa notification, sa 

réception par le représentant de l'Etat et sa publication. 

 

ARTICLE 4 : Le présent arrêté est affiché et transmis conformément aux dispositions 

de la loi susvisée. 

 

Transmis en Préfecture 

le 2 1  / 0 7  / 2 0 1 6  

Fait à Basse-Terre, le 13/07/2016   

     La Présidente  

  

   Hélène VAINQUEUR-CHRISTOPHE  
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Collectivités territoriales, 

Etablissements Publics 
GRADE Intitulé du poste 

Motif de la 

vacance 

Temps de 

travail 
N° ENREG. 

Commune de l'Anse - 

Bertrand 
ATTACHE 

responsable des 

affaires générales et 

des moyens 

création de poste 35 H 00 702 

Conseil Régional ATTACHE 

chargée de mission 

coopération 

institutionnelle 

Fin de contrat 35 H 00 703 

CCAS de Basse-Terre REDACTEUR 

COORDONNATEUR 

DE REUSSITE 

EDUCATIVE 

création de poste 35 H 00 704 

Commune de Sainte-Anne 

DIRECTEUR DES 

SERVICES 

TECHNIQUES 

COMMUNES DE 20 

000 à 40 000 

HABITANTS 

DIRECTEUR DES 

SERVICES 

TECHNIQUES 

Détachement ou 

intégration 

directe 

35 H 00 705 

Communauté 

d'agglomération riviera du 

levant 

ATTACHE 

DIRECTEUR DE LA 

STRATEGIE ET DE 

LA COOPERATION 

TERRITORIALES 

création de poste 35 H 00 706 

Communauté 

d'agglomération riviera du 

levant 

ATTACHE 

DIRECTEUR DE 

L'EVALUATION 

DES POLITIQUES 

PUBLIQUES 

création de poste 35 H 00 707 

Communauté 

d'agglomération riviera du 

levant 

INGENIEUR 

CHARGE DE 

MISSION ETUDES, 

EXPERTISE 

TECHNIQUES ET 

INGENIERIE DE 

PROJET DURABLE 

création de poste 35 H 00 708 
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Communauté 

d'agglomération riviera du 

levant 

INGENIEUR 

PRINCIPAL 

CHARGE DE 

MISSION ETUDES, 

EXPERTISE 

TECHNIQUES ET 

INGENIERIE DE 

PROJET DURABLE 

création de poste 35 H 00 709 

Commune de Sainte-Anne 

ADJOINT 

ADMINISTRATIF DE 

2EME CLASSE 

agent d'accueil 

polyvalent 

Détachement ou 

intégration 

directe 

35 H 00 710 

Commune de Sainte-Anne 

ADJOINT 

TECHNIQUE DE 

2EME CLASSE 

Chargée de propreté 

des locaux 

Détachement ou 

intégration 

directe 

35 H 00 711 

Conseil Régional ATTACHE 

Chef du service de 

l'exécution et du suivi 

budgétaire 

Retraite 35 H 00 712 

Conseil Régional ATTACHE 
Gestionnaire des 

fonds européens 
Mutation interne 35 H 00 713 

Commune de Petit-Canal 

ADJOINT 

TECHNIQUE DE 

1ERE CLASSE 

GARDIEN DE 

CIMETIERE 

Détachement ou 

intégration 

directe 

30 H 00 714 

Commune de Sainte-Anne 
INGENIEUR 

PRINCIPAL 

Directrice de 

l'Environnement et du 

Cadre de Vie 

Détachement ou 

intégration 

directe 

35 H 00 715 

Commune des Abymes REDACTEUR  Fin de contrat 35 H 00 716 

Communauté 

d'agglomération riviera du 

levant 

ADJOINT 

ADMINISTRATIF DE 

2EME CLASSE 

Assistant création de poste 35 H 00 717 
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Communauté 

d'agglomération riviera du 

levant 

ADJOINT 

ADMINISTRATIF DE 

2EME CLASSE 

Agent de gestion 

comptable et 

budgétaire 

création de poste 35 H 00 718 

Communauté 

d'agglomération riviera du 

levant 

ATTACHE 

DIRECTEUR 

COHESION 

SOCIALE 

création de poste 35 H 00 719 

Communauté 

d'agglomération riviera du 

levant 

ATTACHE 
DEVELOPPEUR 

ECONOMIQUE 
création de poste 35 H 00 720 

Communauté 

d'agglomération riviera du 

levant 

TECHNICIEN 
RESPONSABLE 

RESEAUX 
création de poste 35 H 00 721 

Commune de Sainte-Anne 

ADJOINT 

D'ANIMATION DE 

2EME CLASSE 

Agent Territorial 

Spécialisé des Ecoles 

Maternelles 

Détachement ou 

intégration 

directe 

35 H 00 722 

Conseil Régional 

DGS ADJOINT 

REGIONS JUSQU'A 2 

000 000 

D'HABITANTS 

Directeur général 

adjoint de l'emploi et 

du développement 

humain 

Détachement ou 

intégration 

directe 

35 H 00 723 

Commune de Trois-

Rivières 

ADJOINT 

TECHNIQUE DE 

2EME CLASSE 

Adjoint Technique 

2ème classe 
Fin de contrat 35 H 00 724 

Conseil Régional ATTACHE 
Chargé de suivi 

évaluation 
Fin de contrat 35 H 00 725 

Conseil Régional 
DIRECTEUR 

TERRITORIAL 

Chargé de mission 

suivi organismes 

extérieurs et suivi 

dispositions loi 

NOTRe 

Mutation 

externe 
35 H 00 726 
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Communauté 

d'Agglomération du Sud 

Basse-Terre 

ATTACHE 

CHEF DE SERVICE 

POLITIQUE DE LA 

VILLE 

Détachement ou 

intégration 

directe 

35 H 00 727 

Communauté 

d'Agglomération du Sud 

Basse-Terre 

ATTACHE 
DIRECTEUR DU 

TOURISME 

Détachement ou 

intégration 

directe 

35 H 00 728 

Communauté 

d'Agglomération du Sud 

Basse-Terre 

INGENIEUR 
INGENIEUR 

INFORMATIQUE 

Détachement ou 

intégration 

directe 

35 H 00 729 

 

 

 

 
 LA PRESIDENTE 

        

 

Hélène VAINQUEUR-CHRISTOPHE  


